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La FFC forme ses adhérents à la cession de créance 

 
Créateur de la plateforme de gestion de sinistres par cession de créances TRIBU il y a plus de 20 ans, 
la FFC, organisme de formation certifié Qualiopi, continue de professionnaliser ses adhérents dans 
l'utilisation de cet outil majeur pour la profession. 
 
Face à la demande en forte croissance des utilisateurs de son outil TRIBU, la FFC Mobilité 
Réparation et Services a relancé ses formations en région en 2022.  
Après deux réunions réalisées dès janvier au sein des affaires du Groupe GUEUDET, c’est la 
Fédération Française de l’Automobile (FFA) en région PACA, adhérente FFC Mobilité Réparation 
et Services, qui accueillait Christophe BAZIN, secrétaire général de la FFC Mobilité Réparation et 
Services, venu dispenser la formation.  
 
La cession a débuté par un rappel des aspects juridiques de la cession de créance, démontrant 
combien il est important pour tout professionnel de la réparation automobile de se l'approprier. 
Puis l’utilisation de l’outil a été détaillée pas à pas. Christophe BAZIN a notamment rappelé 
l’importance du travail de la FFC dans l'accompagnement quotidien de ses adhérents dans la 
gestion des dossiers juridiques. Une particularité unique dans le paysage des organisations 
professionnelles. 
Claude ALZINA, Président de la FFA, assistait également à cette formation, afin de pouvoir 
conseiller ses adhérents : "J'ai sollicité la FFC pour qu’elle intervienne dans ma région, car j'avais 
moi-même énormément de questions sur le sujet. J’ai beaucoup appris sur cet outil qui permet de 
rendre leur liberté aux carrossiers non agrées, et de mener une concurrence plus loyale".  
 
Enfin, Christophe BAZIN a conclu en annonçant l'arrivée prochaine (Mai 2022) de la nouvelle 
version de la plateforme de gestion de sinistres par cession de créance TRIBU. Elle offrira à ses 
utilisateurs de nouvelles fonctionnalités et une ergonomie encore améliorée. Cela pour faire face 
aux désormais  11 000 cessions de créance mensuelles qu'elle fait transiter. 
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